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Stationnement handicapés mal signalé

Par bernard 74160, le 21/01/2009 à 10:53

j'ai pris un PV de 135 euros de nuit sur un stationnement handicapés à
Choisy le roi.
Le marquage au sol est effacé à 80%, il n'y a pas de signalisation
verticale : réservé GCIC...

comment contester? photos? poste de police?
dois-je payer en contestant par écrit et à qui?

Merci pour votre réponse.

Par razor2, le 21/01/2009 à 16:26

1- demandez au maire en LRAR la copie de l'arrêté régissant cette place, ou allez à la mairie
pour le réclamer, on doit vous le montrer.
2- Si de nature, en plus de l'absence de signalisation verticale, il n'y avait pas d'arrêté, la
contestation serait encore plus aisée.
3- Courrier dans les 45 jours à l'attention de Mr l'Officier du Ministère Public, (en LRAR à
l'adresse figurant sur l'avis de contravention)avec l'original de l'avis de contravention dont
vous aurez au préalable complêté le verso de la carte de paiement (gardez une copie), dans
lequel vous demandez le classement sans suite de cette contravention pour défaut de
signalisation règlementaire. Il faut prendre des photos nombreuses de cette place qui montre
bien que la signalisation verticale est absente.
Vous devez joindre ces photos à votre courrier.
IL faut citer comme référence l'instruction ministérielle sur la signalisation routière, dont la
4ème partie précise,dans son article 55-3C) que l'arrêt et le stationnement réglementés
doivent être signalés par un panneau B6d complêté par un pannonceau M6h.
Vous lui dites donc que,la signalisation n'étant pas règlementaire, la verbalisation n'a pas de
base légale (à fortiori si il n'y a pas d'arrêté municipal), et que si il ne veut pas classer sans
suite, il doit, conformément aux articles 530-1 et 531 du code de procédure pénale, vous
renvoyer devant la juridiction de proximité

Par dumont51, le 20/10/2009 à 10:13

Bonjour! Merci, déja, pour ce petit "mode d'emploi de l'anti verbalisation"! Mais j'aurai souhaité



une précision svp: vous dites dans la lettre type à adresser à l'Officier du Ministère Public qu'il
faut demander à être renvoyé devant la juridiction locale, mais que cela implique t il quant à la
"suite des opérations"? Que sera alors la chose à faire pour arguer? Merci beaucoup de me
lire et de m'aider, bonne journée!

Par razor2, le 20/10/2009 à 17:04

Bonjour,seul l'OMP ou un juge peut classer sans suite un PV.
Donc il faut demander au premier le classement sans suite sur la base des éléments qu'on lui
avance, et sinon le renvoi devant le deuxième qui tranchera en fonction des éléments que
vous lui aurez emmené...
Dites nous en plus sur votre cas pour qu'on puisse y apporter une réponse adaptée..

Par dumont51, le 20/10/2009 à 19:47

Bonsoir! Merci de répondre si rapidement! Et bien ma situation est la suivante: stationnement
place handicapé donc, mais absence de signalisation verticale, que ce soit le panneau
"interdit de stationner" et celui "GIG GIC"... Voilà, je pense que il n'y à rien d'autre à ajouter?
Merci, bonne soirée!!

Par razor2, le 21/10/2009 à 17:01

Etes vous allé vérifier l'existence d'un arrêté municipal pour cette place?

Par dumont51, le 21/10/2009 à 18:57

Pas encore je vais aller à la mairie ces jours ci... D'après vos connaissances en la matière,
est ce "vital", cet arrêté? Son existence pourrait-il annuler la nullité en raison de cet absence
d'affichage vertical? Ou seulement son inexistence facilitera-t-il l'annulation de l'amende? Est
ce long à obtenir, faut il des papiers, genre carte d'identité etc, ou la simple demande est elle
suffisante? Merci beaucoup!!!

Par razor2, le 21/10/2009 à 19:52

Bien sur que c'est vital, l'absence d'arrêté est cause de nullité de la procédure, le code de la
route, reprenant le code général des collectivités territorial le précise bien, et la jurisprudence
là dessus est claire. Il suffit de se rendre à la Mairie et de demander à le consulter. Si il existe,
on vous le montrera en temps réel, si il n'existe pas , on vous répondra qu'on ne le trouve
pas, ou tout simplement qu'il n'existe pas. Dans ce cas là, contestation ET sur l'absence de
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signalisation verticale obligatoire ET sur l'absence d'arrêté municipal..

Par dumont51, le 22/10/2009 à 10:10

Bon, j'irai voir cela, mais la demande "basique" de mon dernier message était de savoir si
l'existence de l'arrêté en question posait problème dans la contestation quand elle s'appuie
"uniquement" sur l'absence de signalisation verticale... Merci, bonne journée, je vous tiens au
courant!!

Par razor2, le 22/10/2009 à 16:58

La contestation est possible, en l'absence de signalisation verticale, même en présence d'un
arrêté.

Par dumont51, le 23/10/2009 à 10:12

Bonjour! Je vais aller à la mairie ce matin... Et, juste pour mémoire, c'est si fréquent que ça de
ne pas passer par la case autorisation pour installer du mobilier urbain, de la part de X ou Y?
Il y a des études chiffrées la-dessus?

Par razor2, le 23/10/2009 à 17:21

Alors? Arrêté ou pas?

Par dumont51, le 24/10/2009 à 13:05

Hello! Pas encore vu, car service de la voirie non présent à la mairie meme, et donc pas eu le
temps de voir encore au dit service, donc j'irai lundi. Voilà, je vous tiens au courant dès lundi!

Par dumont51, le 27/10/2009 à 16:19

Alooorrsss, après moult aventure, ben c'est pas encore fini lol! C'est un parking de fac, donc
privé, donc à la fac je dois me renseigner, mais où... Y sont déjà pas fichu de nous donner les
résultats de la cession de septembre avant la rentrée, et des comme ça y'en a plein dt des
biens pires... Enfin bref... Donc je demanderai demain... Et la suite au prochain épisode...
Mais en tout cas au service voirie de la mairie ils m'ont bien dit que l'amende tiens pas si pas
de signalisation verticale, bref ça sent bon! Voilà, à bientôt!!
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Par razor2, le 27/10/2009 à 17:55

Le fait que le parking soit privé n'a aucune importance. Il faut un arrêté municipal qui régisse
cette place afin qu'une verbalisation soit légale. Seule la mairie peut vous dire si il existe un
arrêté pour cette place sur ce parking. Si il n'existe pas et que la mairie est incapable de vous
le montrer, vous devez contester le PV.

Par dumont51, le 28/10/2009 à 10:08

Bonjour! Et bien c'est justement à la mairie où ils m'ont dit que le parking étant privé ça ne
dépendait pas d'eux... Alors, flemme de leur part ou?... Enfin bref je vais demander à la fac, et
si ils noient aussi le poisson j'envoie mon dossier avec photos etc a l'Officier du service
public, comme vous l'indiquez. A bientot!!

Par razor2, le 28/10/2009 à 18:41

Si la mairie vous a répondu celà, c'est qu'il n'y a pas d'arrêté municipal!! Contestez donc avec
les arguments et références réglementaires citées, en disant bien qu'il n'y a pas d'arrêté
municipal régissant cette place (à charge pour lui de prouver le contraire..) Finissez votre
contestation en lui demandant le classement sans suite du pv ou à défaut le renvoi devant la
juridiction de proximité comme prévu par le 530-1 du code de procédure pénale...

Par dumont51, le 30/10/2009 à 13:49

Bonjour! Et pourrais je savoir comment me procurer l'adresse de cet officier du ministere
public svp? Merci!!

Par razor2, le 30/10/2009 à 16:56

IL faut envoyer la contestation en LRAR à l'adresse mentionnée sur l'avis de contravention,
c'est à dire le service verbalisateur, en l'adressant à l'OMP, ils feront suivre...

Par dumont51, le 31/10/2009 à 10:14

Merci! Je vais poster ceci de suite, et vous tiendrais au courant de la suite des évènements...
Et s'il existe des cas de rejet malgré la correcte justification (cf l'absence de panneaux etc),
comme j'imagine que cela doit exister, auriez vous des pistes, où porter plainte etc? Encore
merci, et bravo pour ce que vous faites, bonne journée!
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Par razor2, le 31/10/2009 à 10:57

Vous serez convoqué au Tribunal et devrez faire passer au juge le matin du procès par
l'intermédiaire de son Greffe, vos arguments avec les références réglementaires. Si il ne vous
suit pas et vous condamne, il faudra faire appel. Mais vous n'en êtes pas là..

Par dumont51, le 09/11/2009 à 19:58

Bonsoir! Et, au fait, "détail", mais je ne l'ai pas payée cette amende, je l'ai envoyé avec tout le
reste sans y avoir joint de timbre amende, ai je bien fait? J'ai lu que il ne fallait pas payer
sinon peu importe les arguments, ils classent sans suite... Vrai? Merci bonne soirée!!

Par razor2, le 10/11/2009 à 14:55

Exact, il ne fallait pas payer. Vous avez bien fait...

Par dumont51, le 17/11/2009 à 16:12

Bonjour! Alors j'ai reçu le 4 novembre une lettre comme quoi "il" (surement le secrétariat)
transmettait (déjà, pourquoi ouvre t il cela, alors que c'est adressé à l'officier machin chose...)
et aujourd'hui le 17 tjs pas de nouvelle, ca fait presque un mois et la date butoir est lundi dans
12 jours... Que dois je faire? Aller au commissariat et pas bouger tant que pas de réponse sur
l'avancement des choses? Et si la date arrive, vu que j'ai plus l'original, juste des photocopies,
vais-je être majoré? Font ch... ces flics!!! Merci, bonne fin de journée!!

Par razor2, le 17/11/2009 à 18:26

Vous devez attendre, la procédure suit son cours. L'OMP vous répondra. IL n'y a rien à faire à
part attendre.

Par dumont51, le 26/11/2009 à 18:11

Bonsoir! Date butoir lundi, et toujours pas de nouvelles... Je sais bien que vous m'avez dit de
patienter, mais la peur de se faire majorer, parce que par "exemple" le dossier se serait perdu
ou moisi sous une pile "lol" me traverse des fois l'esprit... Est ce normal que cela prenne
autant de temps? Et dans l'hypothèse où le dossier serait bel et bien égaré, avec l'aide de
certains agents malhonnêtes (j'ai vu sur certains forums des articles de presse où certains
officiers s'attribuaient des droits qu'ils n'ont pas, toujours dans le domaine de la
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verbalisation...), que pourrai-je faire? Taxez moi de paranoïa, mais mon dossier n'est pas
l'affaire Grégory, plus d'un mois sans nouvelles me sidère franchement... Aller au
commissariat et expliquer ma situation aurait-il de l'effet? Dois-je les relancer par une lettre?
Encore merci, navré de vous ennuyer par mes craintes, bonne soirée!

Par razor2, le 26/11/2009 à 20:10

Un mois, c'est le délai minimum...Ne paniquez pas, il n'y aura pas de majoration à partir du
moment où vous avez contesté en bonne et due forme. Dites vous que vous n'êtes pas le
seul à contester, donc le traitement des demandes prend du temps, surtout que l'OMP n'a pas
que celà à faire.

Par pastis74, le 29/10/2012 à 15:47

Bonjour ,
Malgré tout ce que j'ai pu lire, sur les différents forums, mon cas semble assez original. Je
vous l'expose donc.
J'habite dans une résidence de 3 immeubles.
Les places de parkings sont peu nombreuses pour le le nombre de logement !
Les gens se garent n'importe où comme ils le peuvent, surtout comme ils veulent.
C'est un vrai bordel pour sortir des garages où simplement de sortir des places de parkings !!!
Devant chaque entrée se trouvent des places handicapé avec un simple marquage au sol
(blanc et bleu). Aucun panneau de signalisation de stationnement interdit sauf pour GIC ...!
Ces places sont donc, non pas réservées aux handicapés, mais à laisser au tant que possible
à leur disposition.
Le marquage au sol a été fraichement retracé pour que les automobilistes le voient bien, et
fassent preuve d'un peu plus de civisme en les laissant le plus possible libres.
Cet hiver, ma conjointe ayant fait quelques achats de victuaille, se gare sur un de ces
emplacements pour décharger, une fois n'est pas coutume, nous préférons ranger la voiture
dans notre garage, surtout en février !
Le temps de monter les courses, de les ranger, 1 heure s'est passé et un papillon s'est posé
sur notre joli pare-brise.
La pointe humouristique de la situation, c'est que je fais parti du conseil syndical, que je me
suis battu pour que les stationnements gênants sur les trottoirs, aux bords des garages , voir
en plein milieu de l'allée de circulation, puissent être menacés d'amende par les policiers
municipaux, et que l'on ma toujours répondu que ce n'était pas possible.
Je me suis renseigné, un arrêté municipal du 21 avril 2011 stipule que des places handicapé
sont amendables dont 5 dans ma copropriété. Aucun courrier n'a informé le conseil syndical
de cet état de fait.
Cet arrêté mentionne que
"ces emplacements sont indiqués à l'aide :
- d'une signalisation verticale : pose d'un panneau type B6b "Interdit de stationner et de
s'arrêter" et d'un panonceau type M6h "interdit sauf GIG-GIC"
- d'une signalisation horizontale : reproduction en blanc de la figurine normalisée "Fauteuil
roulant" et marquage au sol selon l'instruction interministérielle sur la signalisation routière."
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Faut-il lire "signalisation verticale " + "signalisation horizontale" ?
Ou alors l'une OU l'autre ?

L'article 5 mentionne aussi, "Le présent arrêté prendra effet dès la mise en place de la
signalisation réglementaire par les services techniques municipaux"

Si vous connaissez une jurisprudence de ce cas, merci de me l'indiquer !

Je rappelerai simplement que je ne me gare jamais sur des places handicapé, et que cette
dite place est prioritaire à d'éventuels handicapés qui viendrait nous visité car aucun n'habite
mon immeuble, mais en aucun cas réservé !

Merci à tous de vos commentaires instructifs.

Par janus2fr, le 29/10/2012 à 16:03

Bonjour,
Les 2 signalisations sont obligatoires, le panneau B6d (et non B6b) interdit de s'arrêter
accompagné du panonceau M6h interdit sauf GIC-GIG et le marquage au sol en blanc
(pictogramme fauteuil roulant sur les limites de la place). Le marquage peut aussi être en bleu
mais ce n'est pas obligatoire. De même, toute la place peut être peinte en bleu et un gros
pictogramme dessiné au milieu mais c'est aussi facultatif.
En tout cas, pour qu'il y ait verbalisation, le panneau B6d est obligatoire, donc vous n'auriez
pas du être verbalisé.

Par razor2, le 29/10/2012 à 17:15

Oui, les deux signalisations sont obligatoires. L'arrêté n'est pas respecté au niveau de la
signalisation. Voir arrêté interministériel sur la signalisation routière. Tout pv est donc
dépourvu de base légale et pourrait être contesté auprès du Ministère Public voir de la
juridiction de proximité.

Par PREVEIL, le 02/03/2015 à 17:01

Peut-on être condamné alors que la signalisation verticale est correcte mais la signalisation
horizontale obligatoire non réglementaire (absence de fauteuils roulants en bordure de la
place et superposition d'une bande "payant") ?
Merci de votre réponse !

Par razor2, le 02/03/2015 à 21:59

Oui on peut. Si la place est régie par un arrêté de l'autorité investie du pouvoir de Police
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(Mairie) et que la signalisation verticale est présente, je ne connais pas de décision
jurisprudentielle de classement sans suite du PV sur les bases d'un "défaut" de signalisation
horizontale.

Par Doomax, le 11/07/2016 à 21:12

Bonjour, 

J'ai été verbalisée sur un emplacement handicapé qui n'avait pas de signalisation verticale ni
d'arrêté municipal de création. Je n'ai pas vu qu'il s'agissait d'une place réservée aux
personnes handicapées.
J'ai contesté ce PV le 26 mai dernier pour ces motifs auprès de l'officier du ministère public en
recommandé avec AR en joignant un courrier, l'original du PV, deux photos et le mail de la
mairie reconnaissant l'absence d'arrêté municipal. 
Quel est le délai de réponse de l'officier du ministère public? 
Le silence pendant deux mois vaut-il rejet? 
Quelle procédure devrai-je engager en cas de rejet si je ne suis pas renvoyée devant le
tribunal? 
Merci d'avance pour vos réponses.
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